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Moins de 184,95 euros 88,09 13% 426,89 63% 
de 184,96 à 238,38 euros 108,42 16% 447,22 66% 
de 238,39 à 291,04 euros 128,75 19% 467,55 69% 
de 291,05 à 343,86 euros 149,07 22% 487,88 72% 
de 343,87 à 396,68 euros 169,40 25% 508,21 75% 
de 396,69 à 449,82 euros 189,73 28% 528,54 78% 
de 449,83 à 508,02 euros 210,06 31% 548,86 81% 
de 508,03 à 555,76 euros 230,39 34% 569,19 84% 
de 555,77 à 608,26 euros 250,72 37% 589,52 87% 
de 608,27 à 661,39 euros 271,04 40% 609,85 90% 
661,40 euros et plus 291,37 43% 630,18 93% 
 
DELIBERATION N° 2004/12-08 - RESTAURANT SCOLAIRE – SUBVENTION POUR 
LA DISTRIBUTION DE FROMAGE 
 
Madame LENIZSKI, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que la distribution de produits 
laitiers aux élèves des établissements préélémentaires de la commune est aidée par 
Onilait. 
 
Elle l’informe que depuis la rentrée de septembre 2004, une subvention supplémentaire 
peut être obtenue pour la distribution de fromage, devenue journalière par le nouveau 
contrat de restauration scolaire signé avec Avenance Enseignement. 
 
Les produits éligibles au subventionnement sont : 

- le fromage frais et fondu ayant au moins 40% de matières grasses (aide de 
0,6507 €/kg), 

- les autres fromages ayant au moins 45% de matières grasses (aide de 1,6593 
€/kg). 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de déclarer les quantités de fromages éligibles distribués dans le cadre de la 

restauration scolaire, dans la demande de subvention trimestrielle établie pour la 
distribution de lait dans les établissements préélémentaires, 

- d’accepter la subvention correspondante qui sera perçue à l’article 7478.211 et 
7478.212, à compter du budget communal 2005. 

 
DELIBERATION N° 2004/12-09 - ACTUALISATION DES TARIFS DE LOCATION 
DES SALLES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée la délibération N° 2003/12-10 du 
22 décembre 2003 et propose une augmentation d’environ 2 % des tarifs de location des 
salles communales, en fonction des arrondis. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal les tarifs suivants à compter du 1er Janvier 2005 
: 
 
1/ SALLE POLYVALENTE ALBERT SCHWEITZER 
 

a) Associations reconnues par la Commune : 
 

- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif “personnes privées de LUDRES” 

 
b) Utilisation par personne physique ou morale résidant à LUDRES 

 
- le 1er jour        242,60 euros 
- le 2ème jour       121,35 euros 
  nettoyage compris 

 
c) Utilisation par personne physique ou morale extérieure à LUDRES 

 
- le 1er jour        364,65 euros 
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- le 2ème jour       182,35 euros 
 

d) Supplément : facultatif 
- pour usage cuisine et vaisselle    118,20 euros 

 
2/ GRANDE SALLE DES SPORTS MARIE MARVINGT 
 

a) Utilisation par associations reconnues par la commune 
 

- nettoyage compris (sauf pour bal) 504,10 euros 
 

b) Autres usages : nettoyage compris 1  212,15 euros 
 
3/ SALLE EMILE GALLE 
 

a) Associations reconnues par la commune 72,10 euros 
b) Personne physique ou morale de LUDRES 121,35 euros 
c) Personne physique ou morale extérieure à LUDRES 364,65 euros 

 
4/ SALLE JEAN MONNET 
 

a) Utilisation catégorie 1, nettoyage compris 324,40 euros 
 

. Associations reconnues par la commune 

. Utilisateurs privés domiciliés à LUDRES 

. Usagers, industriels ou comités d’entreprises Z.I. 
b) Utilisation catégorie 2, nettoyage compris 648,80 euros 

 
. pour tous les utilisateurs extérieurs à LUDRES 

 
c) Supplément facultatif : 

 
- pour cuisine et ses équipements : 

 
. Utilisation catégorie 1 : 216,35 euros 
. Utilisation catégorie 2 : 324,40 euros 

 
d) Supplément obligatoire : 

- gardiennage : 18,95 euros 
 
5/ MAISON DES LOISIRS 
 

a) Associations reconnues par la Commune : 
 

- 2 locations annuelles gratuites 
- au delà : application du tarif « personnes privées de LUDRES » 

 
b) Catégorie 1 - Utilisation par personne physique ou morale de LUDRES 

 
- la demi-salle :       121,35 euros 

 
c) Catégorie 2 - Utilisation par personne physique ou morale hors LUDRES 

 
- la demi-salle :       182,35 euros 

 
6/ PRET DE LA VAISSELLE - EN CAS DE CASSE OU DE PERTE 
 

- verre, tasse, cuillère, fourchette, couteau et petite cuillère 1,65 euros 
- assiette, corbeille à pain      3,15 euros 
- plat, légumier, cruche       16,15 euros 

 
Monsieur BOILEAU rappelle les points suivants, toujours en vigueur : 
 
- ces tarifs sont applicables pour les usagers exceptionnels et ponctuels, les autres 

activités régulières étant régies par une convention entre utilisateur et commune, 
 
- les salles peuvent être mises à la disposition pour certaines activités à la discrétion du 
Maire, 
 
- lors du dépôt de la demande, une caution égale à 50 % du tarif demandé pour la 

location pourra être exigée, 
 



  8 

- en cas de demandes multiples et simultanées pour une même date d’utilisation, les 
habitants de LUDRES auront la priorité. 

 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter les modifications de tarifs proposés ci-dessus, à compter du 1er Janvier 
2005. 
 
DELIBERATION N° 2004/12-10 - SOCIETE D’AMENAGEMENT DES COTEAUX DE 
SAINT-BLAINE – REMBOURSEMENT D’INDEMNITES SUITE  ACTION EN JUSTICE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que la Commune a, depuis 1995, 
un litige avec la Société d’Aménagement des Coteaux de Saint-Blaine concernant les 
préjudices qu’aurait subit cette Société, du fait de l’élaboration d’un plan d’exposition aux 
risques naturels. En effet, les terrains dont elle est propriétaire sur le territoire de la 
Commune de Ludres sont devenus inconstructibles. 
 
La Société d’Aménagement a été déboutée devant le Tribunal Administratif et devant la 
Cour Administrative d’Appel. Actuellement l’affaire est devant le Conseil d’Etat.  
Suite au jugement de la Cour Administrative d’Appel datant du 10 avril 2003, La Société 
d’Aménagement a été condamnée à verser la somme de 762,62 € à la Commune au titre 
des frais de procédure.  
La Compagnie d’Assurances Mutuelles du Mans Assurances (MMA), assureur de la 
Commune, a avancé les frais de procédures dans le cadre de cette affaire.  
 
Il convient donc, dans un premier temps, d’accepter la somme de 762,62 € versée par la 
Société d’Aménagement des Coteaux de Saint-Blaine au titre des frais de procédure et, 
dans un deuxième temps, de reverser cette même somme à MMA. 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’accepter l’indemnité ci-dessus pour un montant de 762,62 €, 
- de reverser cette somme à MMA au titre de l’avance des frais de procédure. 
 
DELIBERATION N° 2004/12-11 - GROUPEMENT DE COMMANDES - SERVICES DE 
TELECOMMUNICATIONS - AUTORISATION DE SIGNATURE DES MARCHES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée que par délibération du 24 juin 
2002, la ville de Ludres a adhéré au groupement de commandes de prestations de 
télécommunications constitué, tant pour ses propres besoins que pour ceux des 26 
autres membres du groupement. 
 
Un appel d’offres a été lancé par les services de la communauté urbaine, coordonnateur 
du groupement de commandes, pour l’ensemble des marchés des adhérents 
conformément aux articles 8-11, 33, 57 à 59 et 71 du Code des marchés publics. 
 
La commission d’appel d’offres du groupement, composée d’un représentant de chaque 
commission d’appel d’offres des 27 membres, réunie les 27 août et 8 octobre derniers, a 
attribué les différents marchés relatifs aux lots de la consultation. 
 
Conformément à l’article 8 du Code des marchés publics et à la convention du 
groupement, la personne responsable du marché de chaque membre du groupement, 
pour ce qui la concerne, signe les marchés et s’assure de leur bonne exécution. 
 
Le groupement de commandes est constitué par des collectivités territoriales, des 
établissements publics locaux et nationaux et deux associations du département de la 
Meurthe-et-Moselle. 
 




